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Erwägungen

E. 5
Au vu de ce qui précède, le Tribunal de céans invitera la caisse de prévoyance du
demandeur à transférer le montant de 10'000 fr. sur le compte de la demanderesse auprès de
l'UBS.
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E. 6
Aucun émolument ne sera perçu, la procédure étant gratuite (art. 73 al. 2 LPP et 89H al. 1
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985).

***
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